COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

En séance plénière publique du  Lundi 28 septembre 2009.
-------------------

Le Conseil Municipal s’est réuni en séance plénière publique le Lundi 28 septembre 2009,  dans la salle des mariages, sous la présidence de Monsieur Michel THIEFAINE, Maire, qui ouvre la séance de travail à 18H30, en présence de :


M. Bertrand BONNEVAL, M. Mickaël DECOUTURE, Mlle Dominique FIRMIN, M. Jean Michel FLEURY, Mme Jocelyne LE SENECHAL, M. Bernard ROBIDA, M. Pierre POURCHEL, Mme Annick HENACHE, M. Pierre PINCHON. 


Assistent également à la réunion Melle Michèle VARLET, Secrétaire de Mairie et M. Philippe LEFEVRE, Garde Champêtre.


Les auditeurs  sont : M. et Mme Daniel DECAUX, M. Jacquy HENACHE, M. Jacques LEROY, M. Pierre CUVILLIER, M. Daniel MACRET, M. Christophe MARQUET, M. Bruno DESANDERE, M. Claude POMPEY, M. Claude GOUBERT, Mme Michèle DROUET, Melle Elisabeth DECOCK.

Monsieur le Maire demande l’ajout d’un point à l’ordre du jour initial concernant le tableau de classement des voies communales.


Avant de débuter l’ordre du Jour, Monsieur le Maire demande une minute de silence en hommage à M. Bernard RETHORE dont les obsèques se dérouleront le mercredi 30 Septembre 2009.

La convocation a été adressée aux Elus le 22 Septembre et est parue dans le Courrier Picard du 28 Septembre 2009.
O – DELEGATION DE VOTE :

M. COLSON donne pouvoir à M. ROBIDA, M. HOIRET à M. POURCHEL, M. CAGNARD à Mme HENACHE et M. HERMEL à Monsieur THIEFAINE.
1 – DESIGNATION D’UNE SECRETAIRE DE SEANCE :

Mlle Dominique FIRMIN se propose. 
2 – PROCES VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL : 

Du 25/06/09 : aucune observation.
Du 28/07/09 : M. ROBIDA signale que le décompte des voies concernant la 1ère délibération est erroné, 2 procurations ayant été omises. La modification du chiffre sera faite.
3 – DELIBERATIONS :

I° L’enquête publique menée par Mme Danielle BAZIN concernait la modification du PLU pour deux maisons situées sur la parcelle SALAISON/ALDI enregistrées en zone UF et le terrain de M. et Mme PHILIPPE, enclavé entre la propriété VAN DYCKE et la ferme enregistré en zone A, lesquels sont à classer en zone U. Le Commissaire Enquêteur a émis un avis favorable pour les deux dossiers. Accord unanime du conseil municipal pour l’approbation des modifications du PLU.
II° Les 24 vacations du Commissaire Enquêteur s’élèvent à la somme de 954.30 €uros. Accord unanime du conseil municipal concernant cette rémunération. 

III° Concernant le marché de « plein vent » qui se déroulera chaque mercredi de 8H à 13H, la création d’une régie municipale s’est avérée nécessaire, un régisseur titulaire sera nommé. M. FLEURY sera nommé régisseur suppléant. MM. FLEURY et PINCHON assureront la fonction de placiers. En cas d’empêchement, un autre membre du conseil municipal assurera le remplacement. Accord unanime du conseil municipal pour la création de la régie et la désignation des régisseurs.

Monsieur le Maire adresse ses remerciements pour le travail accompli par MM. FLEURY et PINCHON pour la mise en œuvre de ce marché, promesse énoncée dans la profession de foi du programme et tenue. Reste à mettre en place la maison des jeunes, une réunion se tiendra prochainement sur ce sujet.

IV° Concernant le tarif des emplacements pour le marché, une somme de 1,00 € pour les stands sans branchement électrique et 1,50 € pour les stands nécessitant un branchement sera demandée pour l’instant. Un ticket de couleur différente sera remis. 
Rappel est fait d’une organisation rigoureuse pour le respect du code de la route interdisant toute circulation entre 7h et 13h. Ce mercredi sera donc une 1ère pour tous. Les publicités faites notamment par la banderole route nationale, dans le Courrier Picard, prochainement dans le JDA et le fléchage devraient permettre un marché animé. 

IV bis – Point supplémentaire ajouté à l’ordre du jour initial concernant la mise à jour à faire régulièrement du tableau de classifications des voies communales (linéaires pour les impôts). Accord unanime du conseil municipal pour remettre le tableau à jour.

4 – DROIT DE PREEMPTION : pour des propriétés sises :
- 45 Rue Pierre et Marie CURIE, appartenant à M. et Mme MINETTO.
- lieudit « le village » appartenant aux consorts DUCHELLIER-DUCROCQ.

La commune n’exerce pas son droit de préemption.

  5 – RAPPORT DES PRESIDENTS DES COMMISISION MUNICIPALES :

Mme HENACHE nous informe que la manifestation départementale organisée par l’ADAPEI se déroulera les 10 et 11 Octobre. Des bénévoles passeront courant de cette semaine dans le village afin de proposer la vente de brioches.

La remise des prix du concours des maisons fleuries 2009 se déroulera le vendredi 16 Octobre à la salle des fêtes.

Concernant la banque alimentaire, les dossiers des bénéficiaires sont clos. Cette année, 22 adultes et 9 enfants en bénéficieront.

Une réunion d’informations concernant le RSA s’est déroulée le 24 Septembre. Toute personne désirant des renseignements concernant les formalités de demande du RSA peuvent venir rencontrer Mme HENACHE lors de sa permanence du mercredi, de 16H30 à 18 H.

Les personnes désirant des renseignements sur l’aide du Conseil Général aux parents d’enfants mangeant à la cantine peuvent également venir la rencontrer à sa permanence.

Le dimanche 4 Octobre, un repas au profit du TELETHON aura lieu à la BELLE EPOQUE à BRIQUEMESNIL. Chaque repas/spectacle avec animation dansante donnera lieu, de la part du restaurateur, au versement d’une participation de 7,50 €. Des places sont encore disponibles et environ 60 réservations ont été faites.

M. POURCHEL nous fait part d’un léger mieux aux abords des bennes, hormis certains jours ou des déchets sont déposés et au regard de l’intérieur des sacs, il s’agit probablement d’industriels qui vident leur camionnette à la sortie de DREUIL. Si ce phénomène persiste, une surveillance accrue sera nécessaire. Ce sujet sera abordé lors de la prochaine commission environnement.

Pas de problème particulier en ce qui concerne les jardins si ce n’est toujours les lapins qui font quelques dégâts dans les cultures. Toutes les parcelles sont louées et deux demandes restent encore en attente.

Pour ce qui est des étangs, une nette amélioration a été constatée en ce qui concerne les barres d’entrées, résultat obtenu grâce à une surveillance renforcée et la communication avec les pêcheurs.

Côté parking, une amélioration également au cours de l’été avec pourtant une fréquentation importante particulièrement les week-ends. Des déchets restent toutefois toujours oubliés sur les tables. Un barbecue dont la structure avait été vandalisée sur ses 2/3 a été complètement démonté. 

Une réunion sera prochainement prévue avec les pêcheurs et les chasseurs.

Des véhicules ont été retrouvés brûlés le long de la Somme, sous le pont d’autoroute. A la demande des personnes habitant cette voie, la barre est et restera fermée, toute circulation y étant interdite. 

En ce qui concerne le centre de loisirs, il s’est plutôt bien déroulé. La sortie au parc ASTERIX a été appréciée de tous et la fête de clôture au cours de laquelle les parents ont participé au spectacle, a été une réussite.

Rappel des effectifs : 36 enfants inscrits dont 5 de 5 ans ce qui donne par semaine 

1ère semaine 26 – 2ème semaine 27 – 3ème semaine 28 – 4ème semaine 23 enfants.

RESUME DES DIFFERENTES MANIFESTATIONS ORGANISEES PAR LES ASSOCIATIONS DE LA COMMUNE : 
M. DESANDERE énonce les différentes manifestations à venir organisées par DREUIL ANIMATION :

Le 17/10 la fête locale avec une kermesse de la bière le samedi soir.
Le 18/10 réderie le matin et défilé l’après midi avec la participation des majorettes de SALEUX, de l’association des Portugais de Montières et la fanfare de DREUIL

Le 31/10 soirée HALLOWEEN organisée en collaboration avec CH’GARDON DE DREUIL

Le 19/10 soirée BEAUJOLAIS Nouveau

Les 28  et 29/11 le marché de Noël 
Le 12/12 visite du Père Noël en calèche dans les rues de la commune
Le 13/12 arbre de Noël 

M. MARQUET expose les différentes dates de concours organisés par l’association CH’GARDON DE DREUIL :

Le 24/10 concours aux carnassiers toute la journée

Le 31/10 soirée HALLOWEEN dans la salle des fêtes (avec DREUIL ANIMATION)

Le 14/11 soirée manille

Le 21/11 concours aux carnassiers de 9h à 12h

Le 05/12 concours aux carnassiers dans le cadre des manifestations organisées au profit du téléthon

Le 19/12 concours aux carnassiers de 9H à 12h

Le 31/12 réveillon de la St Sylvestre

6 – INFORMATIONS GENERALES ET D’AMIENS METROPOLE

Monsieur le Maire rappelle la réunion publique organisée dans la salle des fêtes le 30/09.
Il fait un résumé des gros projets encore à venir comme le restaurant scolaire mais aussi la continuité de l’enfouissement des réseaux des rues encore à aménager. Il convient en effet de rappeler qu’il ne faut pas attendre une catastrophe climatique de grosse ampleur pour s’atteler à cette tâche. Une estimation du coût des travaux s’élève à 279 895 € HT avec une subvention du SIER de 40 % soit 111 958 €. A la charge de la commune, 167 937 €. Aucune nouvelle du dossier déposé auprès des services d’AMIENS METROPOLE. L’effacement du réseau sera réalisé et terminé sous ce mandat.

En ce qui concerne le restaurant scolaire et la bibliothèque d’un coût estimatif de 332 894,64 € TTC, une réunion du SIRDAS est prévue le 30/09 pour prendre les décisions concernant le financement. Rappel est fait que, considérant les 7 semaines de construction, cette réalisation peut être finalisée pour la rentrée prochaine.

Monsieur le Maire fait ensuite état des courriers reçus en mairie notamment :

Un courrier du Médiateur de la République qui signale avoir classé les dossiers de plaintes qu’il avait reçus.
Monsieur le Maire nous rappelle que tous ses actes et décisions sont toujours faits en pleine connaissance du sujet et en totale régularité avec la loi, qu’en cas de doute il se rapproche des services de la Préfecture, du cabinet juridique d’AMIENS METROPOLE ou encore de l’association des Maires de France, jamais il ne prendrait le risque de mettre le Conseil Municipal dans une position de non-conformité avec la législation.

Un courrier de la SANEF concernant les véhicules brûlés, les dégradations diverses commises avec transmission aux services de Police.

Un accord certifié concernant le haut de la rue Jules FERRY avec la construction de 109 appartements répartis en T1 T2 et T3. Doit suivre les 46 terrains viabilisés.
Un courrier de la Trésorerie du 23/09 concernant les comptes de la Commune :
Dépenses    676 572.49 €

Recettes     551 929.54 €  
En caisse    875 357.02 €
Ce qui dénote une gestion saine et équilibrée.
Un courrier de la Préfecture informant que M. Emmanuel LECLERCQ a mis fin à ses fonctions de garde-pêche particulier.
Toujours des courriers de dénonciations, de règlements de compte entre voisins par courrier, qui bien entendu jouent sur le moral des personnes comme M. DUMONT. M. ROCQUE se plaint, avec d’autres riverains, de nuisances sonores provenant de la zone d’activités.

Un courrier mentionnant que des extincteurs nécessaires dans les bâtiments communaux avaient disparus. C’est un fait que ces bâtiments sont vieillissants mais une mise en conformité au niveau sécurité est nécessaire, un état des lieux va être établi. Coût 900 €.

M. ROBIDA a participé avec Monsieur le Maire, à une réunion URBANISME/RAIL et DREUIL pose sa candidature pour faire partie des 9 sites d’étude.

Une constatation, les travaux de la route d’Abbeville on fait que la circulation est plus fluide, à toutes heures, même aux heures de pointe.

Des contrôles du service des eaux d’AM ont été effectués les 25 Mars, 10 Juin et 02 Juillet chez plusieurs particuliers de la commune. Les prélèvements reçus le 26/8 sont conformes.
Toujours le problème de voisinage entre MM. MALPART et COLIN pour des haies non taillées et divers travaux. Un arrêté pourrait suivre informant que le parking serait réservé aux visiteurs puisque chaque habitation possède déjà, sur la banquette rouge, un endroit de stationnement.

La place FOCH est toujours l’objet de nombreuses dégradations perpétrées sur les véhicules des riverains, des employées de mairie (véhicule griffés, pneumatiques crevés, rétroviseurs cassés, enjoliveurs volés etc etc…). Le système de caméras vidéo est de plus en plus d’actualité. Le coût de l’aménagement se chiffre à environ 16 500 € pour une surveillance du terrain de tennis, de la gare, de la place et de la mairie puisque le danger y est dorénavant permanent avec des intrusions notamment les week ends. Et pourquoi ne pas envisager la surveillance de la route nationale et les nouvelles futures habitations Jules Verne également. Avec l’accord de la SNIL et de la Préfecture, ce projet pourrait rapidement se réaliser puisque des fonds de réserve en Préfecture pourraient subventionner à hauteur de 50% l’installation. Décision à prendre avant le 03/12

Un courrier du Président du tennis pour remercier M. MICHALAK du versement d’une subvention de 1000 €.

Un courrier de relance concernant 6000 € réclamés pour les réunions supplémentaires nécessaires à la finalisation du pont. Un 2ème courrier de relance auquel nulle réponse ne sera donnée, la commune refusant de payer cette somme.

Un courrier de la Préfecture qui de plus en plus se décharge auprès des secrétariats de mairie pour entre autre faire un rappel au sein de la commune des méfaits de l’alcool, un rappel aussi des nouvelles dispositions en matière de publicité sur l’alcool etc…
Un courrier de remerciements pour la subvention versée à l’Association des Mères de familles de Picquigny, un autre de la Prévention routière.
Monsieur Le Maire fait ensuite circuler des photos de dégradations prises sur la commune.

Un courrier de plainte de M. DUKE concernant un concert techno sauvage qui s’avérait être sur la commune de SAVEUSE.

Un courrier concernant une station de mesure automatique des eaux de la Somme basée chemin de l’abreuvoir.

Et un droit de réponse formulé concernant le pont qui est une réussite avec une critique concernant les faces à faces fréquents qui pourraient se régler par des feux.

AMIENS METROPOLE : la subvention de l’atelier multimédia de 420 € sera reconduite en 2010 avec une réévaluation en 2011. Monsieur Le Maire énonce les réunions des différentes commissions suivies : les 18 Juin, 26 Juin, 16 Juillet, 16 Septembre et 17 Septembre.

Monsieur Le Maire déplore l’arrêt du Judo et de la section des jeunes débutants en football pour cause de manque d’enfants. Les fournitures, pour une somme importante, commandées pour les petits se trouvent dans un placard !!!!

Une subvention de 500 € par AM versée aux Chemins en Somme qui organise le SAMEDI 12 Décembre la manifestation AMIENS ILLUMINE.

M. BONNEVAL a fait sa rentrée le 21 Septembre avec une réunion concernant le centre culturel LE SAFRAN plus 10 autres points (Zic Zazou, la bibliothèque, un avenant concernant le ZENITH, la construction d’une cuisine au zoo, les marchés, des sièges de cinéma à récupérer au cinéma ST LEU, etc…).
Le 22/09 une réunion en Politique de la Ville concernant les projets de constructions sur 5 sites différents. 61 autres points évoqués en commission Finances.
Une lecture-spectacle le mardi 6 octobre gratuite à 20h30 à la salle des fêtes.

7 – QUESTIONS DIVERSES :
M. GOUBERT demande si l’installation d’une potence avec des crochets afin d’éviter que les bacs à eau ne se promènent dans le cimetière est possible. Cela serait plus esthétique. Monsieur Le Maire n’y voit aucun inconvénient, même si les brocs marqués au nom de la commune ont tous disparus. Penser aussi à l’installation d’un bouton poussoir à la fontaine pour éviter que des « farceurs » n’ouvre et ne laisse le robinet ouvert.
Monsieur Le Maire, se référant à la note d’information de la commune N° 24, rappelle qu’il convient pour chaque projet de travaux extérieurs des habitations : changement de fenêtre, de couleur de façade, de boiseries, etc etc…, il convient de faire une déclaration de travaux préalable en Mairie. Tout manquement à cette obligation peut, dans le cas d’un contrôle des services de la Préfecture, faire l’objet d’un procès-verbal. Les contrôles ont un effet rétroactif  sur 10 ans. 

Mme DROUET nous fait part des tracasseries administratives actuelles qu’elle subie pour avoir fait remplacer des fenêtres en boiserie par des fenêtres en PVC, pourtant de même couleur et de même dimension. Certainement le résultat d’une dénonciation de voisinage.

Plus de question, la séance est levée à 21 heures. 
